SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 28 août 2003 

PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue à l’Hôtel de Ville, sis au 1, rue de l’Église sud,  à Lacolle, à dix-neuf heures, le jeudi, vingt-huitième jour du mois d’août de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Stéphane Levreault

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Absence motivée de :

- Monsieur Éric Lavallée, conseiller

Le Conseil  formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. 

______________________________

2003-08-432
OUVERTURE

À 19 :10 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

** - **

2003-08-433 DÉMOLITION DU CHALET DES LOISIRS

ATTENDU que l’actuel chalet des loisirs a été condamné pour cause d’insalubrité;

ATTENDU que le Conseil entend procéder à la construction d’un nouveau chalet;

Sur le proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle  décrète la démolition du chalet des loisirs ;

QUE le Conseil autorise l’entreprise G.Bielen & Fils inc. à effectuer les travaux à tarif horaire sous la surveillance de l’inspecteur municipal ;

QU’une dépense de 5000,00$ soit autorisée pour ces travaux ;

QUE les services publics soient avisés par l’administration municipale.

ADOPTÉE.

2003-08-434 SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Georges Carazzato, architecte pour effectuer la surveillance des travaux reliés à la construction projetée du chalet des loisirs, conformément à son offre de service (Dossier 02531A6400) en date du 11 août 2003 ;

QUE le Conseil autorise une dépense de 3 150,00$ plus taxe à cet effet.

ADOPTÉE.

2003-08-435 SUPERVISION DES TRAVAUX DE FONDATION ET DE STRUCTURE – CONSTRUCTION DU CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la proposition d’honoraires de RBI Experts-Conseils inc. , présentée le 21 août 2003,  pour assurer la supervision de la mise en œuvre des ouvrages de fondation et de structure, lors de la construction projetée du chalet des loisirs ;

QUE le Conseil autorise une dépense maximale de 1 250,00$ plus taxes à cet effet.

ADOPTÉE.

2003-08-436 CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX – CONSTRUCTION DU CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la proposition d’honoraires professionnels  de Laboratoire Richelieu-Estrie Ltée, présentée le 21 août 2003, pour le contrôle qualitatif des matériaux, lors de la construction projetée du chalet des loisirs (Ref. PR-03-0074) ;

QUE le Conseil autorise une dépense maximale de 1950,00 $ plus taxes à cet effet.

ADOPTÉE.

2003-08-437 APPEL D’OFFRES – CONSTRUCTION DU CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Georges Carazzato pour préparer l’appel d’offres pour la construction du chalet des loisirs, conformément à son offre de services du 11 août 2003 ;

QUE le Conseil autorise une dépense de 400,00$ plus taxes à cet effet ;

QUE le Conseil autorise monsieur Carazzato à faire publier l’appel d’offres dans le Journal Constructo et son babillard électronique, ainsi que dans le Journal Canada Français ;

QUE le conseil autorise les dépenses de publication nécessaires.

ADOPTÉE.

2003-08-438 TERRAIN DES LOISIRS – ÉPANDAGE DE TERRE

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu unanimement :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le dépôt de terre d’excavation de la rue du Collège et son épandage au terrain des loisirs ;

QUE le Conseil autorise que les travaux d’épandage soient effectués par G. Bielen & Fils inc., à tarif horaire, sous la surveillance de l’inspecteur municipal, monsieur Sylvain Girard.

QU’une dépense de 500.00$ soit autorisée pour ces travaux.

ADOPTÉE.

2003-08-439 BRIGADIÈRE SCOLAIRE

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu unanimement :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle renouvelle l’embauche de madame Lorraine Fournier à titre de brigadière scolaire pour la période du 28 août 2003 au 30 juin 2004, au tarif journalier de 30,00$, pour chaque jour d’école ouvrable tel qu’indiqué au  calendrier scolaire ;

QUE le Conseil autorise l’embauche de madame Sophie Masseau à titre de remplaçante de madame Fournier en cas d’absence de celle-ci, aux mêmes conditions ;

QUE l’horaire de travail soit le suivant :

08 :30 à 08 :55 heures

25 min

11 :40 à 12 :15 heures

35 min

12 :30 à 13 :00 heures

30 min

15 :45 à 16 :15 heures

30 min

ADOPTÉE.

2003-08-440 PROTOCOLE D’ENTENTE – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS 

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est la récipiendaire d’une aide financière de 18 617,00 $ octroyée par le ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir dans le cadre du sous-volet 2.2 du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités ;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité.

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante ;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l’aide financière proposée pour la construction d’une voûte pour les archives  municipales,   et autorise le maire, monsieur Yves Duteau,  à signer pour et au nom de la Municipalité le protocole d’entente établissant les modalités relatives à l’octroi cité en rubrique.

ADOPTÉE.

2003-08-441
LEVÉE

A 19 :35 heures, sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 14 octobre 2003

____________________

___________________

Yves Duteau,



Georgette Chèvrefils,

Maire




Secrétaire-trésorière

__________________________________________________________ 

